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PLAN DE CONTOURNEMENT ET PERMIS Oui Non N/A 

• Un plan de contournement a-t-il été élaboré conformément aux exigences de l’autorité 
compétente ? 

☐ ☐ ☐ 

• Le plan de contournement contient-il des croquis/tracés des séquences, les mesures de 
contournement et le positionnement des signaux et du/des signaleur-euse(s) ? 

☐ ☐ ☐ 

• Le plan de contournement est-il mentionné dans la feuille de service, disponible aux chefs et 
porté à la connaissance de tout le personnel concerné ? 

☐ ☐ ☐ 

• Le permis a-t-il été obtenu auprès de l’autorité compétente pour effectuer le tournage sur la 
voie publique ? 

☐ ☐ ☐ 

• Des mesures appropriées sont-elles mises en place pour faire respecter le plan de 
contournement ? (nommer ces mesures en commentaires). 

☐ ☐ ☐ 

ÉQUIPEMENT Oui Non N/A 

• La conception, la fabrication, et l’installation de l’équipement ou du matériel ont-ils été 
effectués par du personnel qualifié ? 

☐ ☐ ☐ 

• L’installation du matériel ou de l’équipement est-il conforme aux normes et aux règlements 
applicables (notamment en ce qui a trait à la projection extérieure) ? 

☐ ☐ ☐ 

• Les équipements installés à l’extérieur du véhicule sont-ils fixes relativement au véhicule ? ☐ ☐ ☐ 

• Les équipements de tournage à l’intérieur du véhicule sont-ils conformément arrimés et placés 
de sorte qu’ils ne sortent pas du véhicule ? 

☐ ☐ ☐ 

• L’utilisation du matériel ou de l’équipement est-il effectué/prévu être effectué par du personnel 
qualifié ? 

☐ ☐ ☐ 

• La visibilité est-elle réduite de moins de 10% vers l’avant, et de moins de 30% pour les 
fenêtres latérales ? 

☐ ☐ ☐ 

• Si un caméraman effectue l’enregistrement à bord d’un véhicule, son sac gonflable est-il 
dégonflé par une personne autorisée ? 

☐ ☐ ☐ 

• Les ceintures de sécurité sont portées pour l’ensemble des personnes à bord d’un véhicule en 
mouvement ? 

☐ ☐ ☐ 

SIGNALEUR-EUSE Oui Non N/A 

• Est signaleur-euse certifié-e selon les normes du MTQ si l’autorité compétente l’exige ? ☐ ☐ ☐ 

• Est visible à distance prévu par règlement ? ☐ ☐ ☐ 

• Si la circulation demeure possible, est assigné à son poste exclusivement ? ☐ ☐ ☐ 

• Porte l’ensemble des équipements de protection individuelle obligatoires pour effectuer ce 
travail ? 

☐ ☐ ☐ 
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VÉHICULES ET CASCADES Oui Non N/A 

1. Le conducteur du véhicule est-il épargné de distraction?  ☐ ☐ ☐ 

2. Le conducteur du véhicule est-il légalement autorisé à conduire le véhicule? ☐ ☐ ☐ 

3. Le conducteur est assis normalement à bord du véhicule? ☐ ☐ ☐ 

4. Les règles de sécurité routière sont respectées? ☐ ☐ ☐ 

• Si l’un ou l’autre des quatre (4) points précédents n’est pas respecté, une remorque ou un 
véhicule-caméra est utilisé? 

☐ ☐ ☐ 

• Le recours aux véhicules soutien est effectué conformément à la législation applicable. ☐ ☐ ☐ 

• Tout point d’attache et de manœuvre est-il établi? ☐ ☐ ☐ 

• Toute personne à bord d’un véhicule de soutien porte l’équipement de protection individuelle 
requise? 

☐ ☐ ☐ 

• Le(s) véhicule(s) de soutien ont été dûment inspecté(s)? ☐ ☐ ☐ 

GÉNÉRAL Oui Non N/A 

• L’équipement nécessaire pour effectuer le travail de manière sécuritaire est disponible? ☐ ☐ ☐ 

 

Commentaires/notes additionnelles: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


